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POINT 7l DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen des principes du droit international touchant 
les relations amicales et Ia cooperation entre les 
E tats conformement a Ia Charte des Nations Unies 
(A/5470 et Add.! et 2, A/C.6/L.528, A/C.6/L.530, 
A/C.6/L.531 et Corr .1 et 2, A/C.6/L.535, A/C.6/ 
L.537) [suite] 

1. M. CHHIM KHET (Cambodge) dit que le peuple 
cambodgien, profond~ment ~pris de paix, a toujours 
~t~ favorable au d~veloppement progressif du droit 
international, qu 'il considere comme le seul moyen 
de favoriser les relations pacifiques et amicales 
entre les Etats. Afin de contribuer ~ l'efficacit~ de 
ce droit, le Cambodge a toujours scrupuleusement 
observ~ les termes des accords et trait~s qu'il a 
sign~s: en effet, pour am~liorer les relations et 
la coop~ration internationales, il est indispensable 
que le droit positif soit respect~. Le Cambodge, 
qui a besoin de paix pour se consacrer entierement 
i't son d~veloppement economique, a fait de la coexis-
tence pacifique le fondement de sa politique ~trangere, 
notamment en participant activement i't la Conf~rence 
des Etats d'Afrique et d'Asie tenue a Bandoung en 
1955, 

2. La del~gation cambodgienne estime que la r~solu
tion 1815 (XVII) definit tres clairement le mandat 
de la Commission et la maniere dont elle doit s'en 
acquitter. La Commission ne doit done pas s'ecarter 
de la voie si bien trac~e en s 'attardant sur des 
suggestions isoMes. La d~l~gation cambodgienne croit 
~ la necessit~ d'elaborer des principes gen~raux de 
droit qui r~pondent aux exigences de l'~poque actuelle. 
Il n'est pas question de d~clarer caduques les dis-
positions de la Charte, qui repr~sentent en quelque 
sorte le droit constitutionnel des Nations Unies, mais 
pluti'>t de pr~ciser certaines d'entre elles lorsqu'elles 
peuvent pri3ter 11 des interpretations diverses, souvent 
contraires ~ l'esprit de la Charte des Nations Unies, 
et de combler les lacunes qu 'elle contient n~cessaire
ment, car depuis la Conf~rence des Nations Unies 
sur !'Organisation internationale reunie ~ San Fran-
cisco en 1945 le monde s'est considerablement 
transforme avec le progres scientifique, les change-
ments economiques et sociaux et !'apparition de 
nouveaux Etats. La delegation cambodgienne estime 
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done que les regles de droit doivent suivre !'evolution 
de l'epoque et qu'il faut, par consequent, codifier 
les principes generaux du droit conformement ~ la 
resolution 1815 (XVII) et 11 1' Article 13, a linea 5! du 
paragraphe 1, de la Charte. 

3, Passant aux quatre principes 11 l'etude, le repre-
sentant du Cambodge souligne, 11 propos du principe 
interdisant de recourir 11 la menace ou 11 l'emploi 
de la force, qu'il faut entendre le mot "menace" dans 
un sens large et introduire la notion de contrainte 
economique, qui est la forme la plus courante de 
l'imperialisme moderne. Quant il. l'emploi de la 
force, il doit etre severement sanctionn~ par le droit 
international. L'existence de stocks considerables 
d'armes nucl~aires continue de faire peser sur 
l'humanit~ une menace de destruction tot ale, mais 
il faut reconnaitre que des efforts encourageants 
ont ~t~ d~ployes pour tenter de parvenir 11 un accord 
sur le d~sarmement g~n~ral et complet. 
4, Pour !'application du deuxieme principe, qui 
preconise le reglement des diff~rends internationaux 
par des moyens pacifiques, la d~l~gation cambodgienne 
pense que les institutions internationales existantes, 
notamment la Cour internationale de Justice, ont 
un ri'>le 11 jouer, mais qu'en cas d'urgence il est 
pref~rable que les parties au differend recourent 
d'abord 11 des negociations directes. 
5, La question de la non-intervention dans les 
affaires d'un Etat m~rite un examen tres attentif, car 
!'intervention est l'une des principales causes de 
tension dans les relations internationales. La d~l~
gation cambodgienne pref~rerait d'ailleurs !'expres-
sion "ing~rence Nrangere", qui lui para it plus con-
crMe et plus appropri~e. Cette ing~rence peut revetir 
des formes multiples et subtiles, dont la plus fr~quente 
est le colonialisme 1'\conomique qui empeche les Etats 
auxquels il s 'attaque de suivre une politique conforme 
11 leurs vceux et 11 leurs interets. 
n, Le principe de l'~galit~ souveraine des Etats 
place tot:..: les Etats sur un pied d'~galit~ dans les 
relations internationales, quels que soient leur impor-
tance d~mographique ou ~conomique et leur systeme 
politique. Il est essentiel qu'un Etat puisse choisir 
librement ses institutions et suivre la politique 
de son choix dans la me-;ure ou elle ne constitue 
pas un danger pour la paix mondiale. 

7. La d~Mgation cambodgienne se r~serve de revenir 
ult~rieurement Sl'r ces principes si elle le juge 
necessaire. 

8, M. NACHABE (Syrie) dit que la Sixieme Com-
mission aborde sa tAche dans des circonstances 
plus favorables que celles qui avaient accompagn~ 
1' adoption de la r~solution 1815 (XVII) de 1' Assembl~e 
g(merale, alors que la crise des Caraibes pesait sur 
les relations amicales et la cooperation entre les 
Etats. En possession d'armes de destruction massive, 
qui menacent son existence et ses realisations, 
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l'homme ne peut mieux faire que de d~velopper les 
regles qui doivent r~gir la communaut~ internationale, 
et porter ces regles au niveau de la puissance 
mat~rielle qu'il Mtient. 

9, La tache il entreprendre se trouve dt§finie claire-
ment dans la r~solution 1815 (XVII), par laquelle 
11 Assembl~e g~n~rale invite la Commission <). ~tudier, 
en vue de les codifier et d'en assurer !'application 
plus efficace, quatre principes du droit international 
touchant les relations amicales et la coop~ration 
entre les Etats, et <). d~terminer ensuite quels autres 
principes doivent Nre examin~s plus avant ~ des 
sessions ult~rieures, et dans quel ordre. Ace stade 
de la discussion, la d~l~gation syrienne se bornera 
<). pr~senter quelques observations g~n~rales sur 
ces quatre principes, en se r~servant de reveni r 
sur la question ult~rieurement, '\fin d'~carter cer-
tains doutes qui ont et~ exprim~s sur l'opportunit~ 
et l'efficacit~ de la tache confi~e a la Commission, 
elle tient a indiquer comment elle con<;:oit cette 
tache. Tout d'abord, il faut consid~rer que, depuis 
!'elaboration de la Charte des Nations Unies, de 
grandes transformations se sont oper~es dans la 
communaut~ internationale. Pour faire ceuvre utile, 
la Commission doit done d~velopper les principes 
de la Charte et en tirer les corollaires necessaires 
pour tenir compte de ces changements. Ce faisant, 
elle parviendra a pr~ciser les dispositions de la 
Charte et a ~tablir des principes de droit inter-
national qui fa vorisent les relations amicales et la 
cooperation entre les Etats, quels que soient leur 
r~gime politique, leur systeme ~conomique et social 
et leur degr~ de d~veloppement. Cette conception 
correspond d'ailleurs a celle des auteurs de la 
Charte, ainsi qu'il ressort des d~bats de la Com-
mission I de la Conf~rence de San Francisco, qui 
fut charg~e de rediger le Pr~ambule de la Charte, 
Dans l'expos~ fait a la Commission par le Rapporteur 
de son comit~ I, il est dit en effet: "Le Comit~ a 
soutenu que la Charte ne peut etre amplifi~e de 
fa<;:on ~ inclure tous les buts et principes importants 
qui regis sent les rapports internationaux, mais qu'elle 
devrait inclure ceux qui sont fondamentaux, et qui, 
par cela meme, pourront et devront permettre 1l 
!'Organisation et a ses membres d 'en tirer. chaque 
fois que ce sera necessaire, les corollai res et 
implications qui en d~coulent ll," 
10, C'est en s'appuyant sur ces consid~rations que 
la del~gation syrienne aborde !'analyse des quatre 
principes a l'etude. Le principe de !'abstention du 
recours ~ la menace ou a 1 'emploi de la force, 
~none~ a 1' Article 2, paragraphe 4, de la Charte, 
avec !'exception formul~e ~ l' Article 51, apparaft 
deja dans les Conventions de La Haye pour le regle-
ment pacifique des conflits internationaux de 1899 et 
de 1907, mais il ne devient v~ritablement un principe 
de droit international que dans le Pacte Briand-
Kellogg.Y (art. ler) et il a ~t~ repris plus tard dans 
plusieurs instruments internationaux, notamment les 
propositions de Dumbarton Oaks.U (quatrieme prin-
cipe), le Pacte de la Ligue des Etats arabes (art. 5), 
la charte de !'Organisation des Etats am~ricains.!l 

lJ Conference des Nations Unies sur !'Organisation internationale, 
Commission I, 15 juin 1945, val. 6, p. 43. 
1./ Traite general de renonclation a la guerre cornme instrument 

de politique nationale signe a Paris le 27 a out 1928 (Soc,ete des Nations, 
Recueil des Traites, val. XCIV, 1929, No 2137). 

2/ Conference des Nations Unies sur !'Organisation internationale, 
val. 4, document 1, Gfl. 

.!1 Nations Unies, Recueil des Traites, val. 119. 1 '!52, No 1609. 

(art. 18), la D~claration contenue dans lecommuniqu~ 
final de la Conf~rence des pays d' Afrique et d' Asie 
tenue il. Bandoung (septieme principe) et la D~claration 
des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non 
alignes, publiee a !'occasion de la Conference de 
Belgrade. La d~l~gation syrienne estime qu'on ne 
saurait prendre le mot "force" au sens strict de 
"force arm~e": il doit englober toutes les formes 
de pression, avou~e ou non, directe ou indirecte, 
contre l'int~grit~ territoriale ou l'ind~pendance poli-
tique d 'un Etat. D'ailleurs, il. 1' Article 2, paragraphe 4, 
de la Charte, il est dit que les Membres de l 'Organi-
sation doivent s'abstenir aussi d'agir "de toute autre 
maniere incompatible avec les buts des Nations 
Unies". Pour formuler ce principe de fa<;:oncomplete, 
la Commission pourrait s 'inspirer des instruments 
auxquels ont adh~r~ de nombreux Etats l\llembres, 
a savoir la D~claration de Bandoung (alin~a Q du 
sixieme principe), et la charte de l'Organisatio n des 
Etats am~ricains (art. 16 ), 

11. Le principe du reglement des diff~rends inter-
nationaux par des moyens pacifiques, ~none~ a !'Ar-
ticle 2, paragraphe 3, s 'est ~tabli dans le droit 
international parallelement au principe pr~c~dent, Il 
est enonce dans les Conventions de La Haye de 1899 
et de 1907, 1l I' article 2 du Pacte Briand- Kellogg, 
dans les propositions de Dumbarton Oaks (troisieme 
principe), dans la D~claration de Bandoung (huitieme 
principe ), dans la D~claration de Belgrade, dans la 
charte de !'Organisation de l'unit~ africaine (art. III), 
dans la charte de !'Organisation des Etats am~ricains 
(art, 20). Pour la d~l~gation syrienne, il faut, en 
codifiant ce principe, souligner que le fondement du 
reglement pacifique des diff~rends internationaux 
est la notion de justice, dont la Charte a d'ailleurs 
consacr~ !'importance a 1' Article 1er, paragraphe 1, 
et 1l 1' Article 2, paragraphe 3. En outre, dans le 
choix des moyens de reglement pacifique, il est 
indispensable de tenir compte de la nature du diff~~rend 
en cause. L'id~e avanc~e par le repr~sentant des 
Pays-Bas a la 803eme s~ance au sujet de Ia cr~ation 
d'un organisme d'enquete sur les diff~rends inter-
nationaux est digne de retenir !'attention. 
12. Le principe de la non-intervention dam: les 
affaires relevant de la competence nationale d'un 
Etat est la base de la coexistence pacifique entre 
Etats ayant des systemes politiques, ~conomi.ques 

et sociaux diff~rents et son importance s'est accrue 
avec !'evolution r~cente de la communaute inter-
nationale. Pour la d~l~gation syrienne, le mot "inter-
vention" signifie toute forme d'activite subversive 
et toute ing~rence directe ou indirecte, pour quelque 
motif que ce soit, dans les affaires int~rieures ou 
ext~rieures d 'un autre Etat, Le repr~sentant de la 
Syrie ne tentera pas de dMinir le contenu juridique 
de !'expression "comp~tence nationale", car le sens 
que lui donne le droit international classique est bien 
connu, Ce principe de la non-intervention, qui est 
~none~ a l' Article 2, paragraphe 7, de la Charte des 
Nations Unies, est repris dans le Pacte de la Ligue 
des Etats arabes (art, 8 ), la D~claration de Bandoung 
(quatrieme principe), la D~cJaration de Belgrade, la 
Convention de Vienne sur les reladons diplomatiques2/ 
et la Convention de Vienne sur les relations consu-
laires.0', la charte de !'Organisation de l'unit~ afri-
caine (art. Ill) et la charte de !'Organisation des 
Etats am~ricains (art. 15). A propos de ce dernier 

2/ Publication des Nations Unies, numero de vente: 62. X.l. 
!2/ Publication des Nations Unies, numero de vente: 63.X.2 • 
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instrument, le representant de la Syrie rend hom mage 
aux efforts des juristes latino-americains dans ce 
domaine, 

13. Le principe de I 'ega lite souveraine est etroite-
ment lie au principe de la non-intervention et au 
droit des peuples 1l l'autodetermination. II s'est 
affermi depuis que la subordination et I 'assujettisse-
ment d'un Etat a un autre ne sont plus admis dans 
les relations internationales. A I' ere de la coexistence 
pacifique, les Etats ont des devoirs et des droits 
egaux en tant que sujets du droit international et en 
leur qualite de membres egaux de la communaute 
internationale. Ce principe, enonce dans la Charte 
1l 1' Article 2, paragraphe 1, figure egalement dans la 
Declaration de Bandoung (troisieme principe), au 
chapitre II des propositions de Dumbarton Oaks 
(premier principe), a !'article III de la charte de 
1 'Organisation de 1 'unite africaine (premier principe) 
et 1l !'article 6 de la charte de !'Organisation des 
Etats americains. L 'expression "egalite souveraine" 
est definie dans les comptes rendus de la Commission I 
de la Conference de San Francisco:U. Pour la dele-
gation syrienne, il importe, a propos du principe 
de 1 'egalit~ souveraine ou de son corollaire, le 
principe de la non-intervention, d 'enoncer deux droits, 
a savoir le droit de tout Etat de choisir librement 
son statut politique ou constitutionnel, ainsi que son 
systeme social et economique et de diriger sa 
politique etrangere, et le droit de tout Etat de disposer 
librement de ser richesses et ressources naturelles. 

14. Quant aux autres principes de droit international 
relatifs a la coexistence pacifique qui devront etre 
examines a des sessions ulterieures, la delegation 
syrienne est d'avis d'etudier les principes indiques 
aux aline as ~. ~ et _g_ du paragraphe 1 de la resolution 
1815 (XVII) et d'examiner par priorite le principe 
de la cooperation afin que son etude fasse suite 
a la Conference des Nations Unies sur le commerce 
et le developpement, et le principe de 1 'egalite de 
droits et de 1 'autodetermination des peuples, dont 
la codifications 'impose a 1 'epoque de la decolonisation. 

15. La delegation syrienne se prononce en faveur 
d 'une declaration contenant tous les principes qui 
peuvent favoriser les relations amicales et la coope-
ration entre les Etats, declaration qui donnerait plus 
de poids 1l ces principes. Elle est egalement en faveur 
de la constitution d'un groupe de travail qui serait 
charge de les codifier. Elle felicite le representant 
de la Tchecoslovaquie de ses travaux remarquables, 
qui faciliteront certainement la tilche de la Com-
mission. En outre, elle a entendu 1 'appel ala prudence 
qu'a lance le representant de la Suede 1l la 806eme 
seance; elle est convaincue comme lui que la Com-
mission doit se hilter, mais avec toute la prudence 
necessaire. 
16. M. TOURE (Mali) se bornera a quelques obser-
vations preliminaires et reserve le droit de son 
gouvernement de presenter ulterieurementdes obser-
vations plus detaillees. Le C';tOuvernement du Mali 
enverra en temps utile au Secretariat un document 
con tenant toutes les opinions et suggestions qu 'il 
pourra a voir a formuler. 
17. Par sa resolution 1815 (XVII), 1' Assemblee 
gt"merale a decide d'entreprendre une etude des 
principes du droit international touchant les relations 
amicales et la cooperation entre les Etats conforme-

Jj ConfCrence des Nat1ons Umes sur l'Orgamsation Internatwnale, 
Commtsswn I~ ler juin 1045, vol. 6, p. 725. 

ment a la Charte, en vue de leur developpement 
progressif et de leur codification, de maniere a 
assurer leur application plus efficacement. Dans cette 
meme resolution, I' Assemblee a enumere les quatre 
principes dont la Sixieme Commission devait entre-
prendre l'etude 1l la presente session. Cette recom-
mandation de 1' Assemblee generale est conforme h 
l' Article 13 de la Charte et traduit fidelement 1 'idee 
de ses auteurs selon laquelle des organes competents, 
comme la Sixieme Commission, doivent reaffirmer 
les principes enonces 1l 1' Artie le 2 de la Cha rte, 
en tenant compte des changements eventuels. Les 
principes enumeres dans la resolution 1815 (XVII), 
dont le Mali est I 'un des auteurs, sont conformes 
a la politique du Gouvernement malien, qui est fondee 
sur les principes des Nations Unies et sur le respect 
de I 'ega lite, de la souverainete et de 1 'integrite 
territoriale de tous les Etats, grands ou petits, quels 
que soient leur systeme social et leur niveau de 
developpement. Il est clair que sans les principes 
du droit et en !'absence de cooperation, la paix et 
la securite internationales seraient gravement mena-
cees. II est juste d'entreprendre la codification et 
le developpement des principes du droit international, 
car les grands changements qui se sont produits 
dans les domaines politique, economique et social 
depuis !'adoption de la Charte n'ont cesse de mettre 
en relief !'importance des buts et principes qu'elle 
enonce. Pour que leur application soit appropriee a 
la situation presente, il est done indispensable de 
proceder 1l une etude serieuse des principes du droit 
international touchant les relations amicales et la 
cooperation entre les Etats. En adherant a !'Organi-
sation des Nations Unies, le Gouvernement du Mali 
a souscrit aux quatre principes qu'etudie actuellement 
la Sixieme Commission; il les a reaffirmes en 
adherant a Ia Declaration de Belgrade et en participant 
a I 'elaboration de la charte de 1 'Organisation de 
1 'unite africaine dans l'a rticle III de laquelle sont 
proclames l'egalite souveraine de tous les Etats 
membres, la non-ingerence dans les affaires intt'>-
rieures des Etats, le respect de la souveraineU'~ et 
de I 'integrite territoriale de chaque Etat et de son 
droit inalienable 1l une existence independante, et le 
reglement pacifique des differends par voie de nego-
ciations, de mediation, de conciliation ou d'arbitrage. 
La delegation du Mali estime que le respect de ces 
principes, qui sont contenus dans la Charte des 
Nations Unies, est une obligation morale pour tous 
les Etats Membres de !'Organisation. 

18. Le principe selon lequel les Etats doivent s'abs-
tenir de recourir 1l la menace ou a I 'emploi de la 
force dans leurs relations internationales est d'une 
importance primordiale. La delegation malienne fait 
appel aux grandes puissances pour qu 'elles mettent 
fin a la course aux armements et parviennent a un 
accord sur le desarmement general et complet sous 
contr6le international. Tout Etat qui possecte des 
armes, quelles qu'elles soient, risque d'etre tente 
de s 'en servir pour regler un differend. Pour appliquer 
effectivement le principe en question, il est indis-
pensable de supprimer totalement les armements. 
La communaute internationale devrait ~tre enfin 
convaincue que la non-observation de ce principe 
risque de jeter le monde dans une guerre qui la 
condui rait 1l sa fin. 

19. Le principe du reglement pacifique des differends, 
qui est un corollaire du precedent, ne peut etre 
applique en !'absence de cooperation entre Etats. 
Il ne peut y avoir de paix sans cooperation. et la 
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signification du principe de coexistence pacifique ne 
se limite pas simplement 11 !'acceptation de vivre 
en bon voisinage; les Etats doivent ~galement d~
velopper leur coop~ ration dans les domaines politique, 
€lconomique et culture!. Les declarations qu 'ont recem-
ment faites des chefs d'Etat devant la dix-huitieme 
session de 1 'Assemblee generale et la conclusion a 
Moscou du Trait~ interdisant les essais d'armes 
nucl~aires dans !'atmosphere, l'espace extra-atmos-
ph~rique et sous 1 'eau semblent indiquer que les 
grandes puissances ont compris que la coexistence 
pacifique ~tait la condition premiere du maintien 
de la paix, de la s~curit~ et de la justice inter-
nationales. Le Gouvernement du Mali approuve la 
possibilit~ qui est laiss~e aux Etats, 11 l' Article 33 
de la Charte, de choisir le moyen pacifique par 
lequel ils souhaitent r~gler les diff~rends auxquels 
ils sont parties. La R~publique du Mali a r~cemment 
marqu~ sa fid~lit~ au principe du reglement pacifique 
des diff~rends en dissipant les malentendus qui la 
s~paraient du S~n~gal et de la Mauritanie. 

20. Le principe de la non-intervention dans les 
affaires relevant de I a comp~tence nation ale d 'un 
Etat est d'une importance particuliere pour tous 
les nouveaux Etats. Ce principe, comme les trois 
autres dont la Sixieme Commission est saisie, fait 
partie du droit international g~n~ral et, :l ce titre, 
son respect est une obligation pour tous les Etats 
sans exception. Dans la charte de 1 'Organisation de 
!'unit~ africaine, les chefs d'Etat africains ont con-
damn~ sans reserve l'assassinat politique ainsi que 
les activites subversives exercees par des Etats 
voisins, ou tous autres Etats. Le pr~sident Modibo 
Keita a declar~ aux d~Mgations africaines ll la 
Conf~rence au sommet des pays ind~pendants africains 
r~unie ll Addis- Abeba que les Etats africa ins devaient 
renoncer aux pr~tentions territoriales s 'ils ne vou-
laient pas instaurer en Afrique ce qu'on pourrait 
appeler l'imperialisme noir. L'imp~rialisme, a-t-il 
dit, n'est pas le fait d'un pays, d'un continent ni d'un 
bloc, mais la manifestation de la volont~ de domination 
d 'un homme sur un homme, d'une soci~t~ sur une 
soci~te, d'un peuple sur un peuple, la volonte d'imposer 
il tout prix un mode de pensee, de vie, de developpe-
ment politique et ~conomique. L'unit~ africaine exige 
de chaque Etat africain le respect int~gral de 1 'heritage 
qu'il a reQu du systeme colonial, c'est-a-dire le 
maintien des frontieres actuelles des divers Etats. 

21. Le principe de l'egalit€l souveraine des Etats 
est sans aucun doute la base des relations amicales et 
de la cooperation entre les Etats. Il est consacre a 
1 'Article 2, paragraphe 1, de la Charte. Pour la dele-
gation du Mali, I 'expression "egalite souveraine" signi-
fie que tous les Etats ont des droits et des devoirs 
egaux, c 'est-a-dire que to us les Etats sont egaux juri-
diquement, qu 'ils jouissent de tous les droits qui 
decoulent de leur souverainete, que la personnalite de 
I 'Etat est respectee ainsi que son integrite territoriale 
et son in dependance politique, que 1 'Etat do its 'acquitter 
fidelement de ses obligations et de ses devoirs 
internationaux. L'elaboration de ce principe permettra 
d'ameliorer les relations amicales et la cooperation 
entre les Etats, notamment la collaboration des Etats 
avec les organisations internationales. Le repr~

sentant du Mali. souligne que le developpement du 
droit en vue de renforcer la paix internationale 
fondee sur la liberte, 1 'ega lit~ et la justice sociale 
:1urait une importance comparable ll la Declaration 
universelle des droits de l'homme. 

22. M. COOMARASW AMY (Ceylan), faisant usage 
de son droit de r~ponse, tient tout d'abord ll rNuter 
certaines d~clarations faites par le representant 
des Etats-Unis 11 la 805eme s~ance. La d~legation 
ceylanaise rejette cat~goriquement l'accusatioi1 des 
Etats- Unis selon laquelle le Gouvernement ceylanais 
ne se serait pas conform~ au droit international 
en ce qui cone erne l 'indemnisation des etrangers 
expropri~s. Ceylan a pr~vu une indemnisation con-
formement au droit international occidental, 11 !'ar-
ticle 47 du Ceylon Petroleum Corporation Act No 28, 
de 1961. L'obligation de verser une indemnisation 
juste conformement 11 ce droit et une indemnisation 
ad~quate conform~ment a la r~solution 1803 (XVII) 
de 1' Assemblee gen~rale est ainsi remplie. La veri-
table controverse entre le Gouvernement ceylanais 
et les compagnies p~trolieres porte sur la demande 
d'indemnisation au titre de perte de clientele et 
de manque 11 gagner, que le Gouvernement ceylanais 
a cat~goriquement rejet~e et qui a egalement ~t~ 
rejet~e par un certain nombre de decisions de droit 
international comme etant obscure et hautement 
speculative. 
23. La d~Mgation ceylanaise nie ~galement qu'il 
y ait un retard exagere dans le paiement des indem-
nit~s. Dix-huit mois seulement se sont ecoules 
depuis I 'expropriation. Dans la pratique du droit 
international occidental, le delai le plus court pour 
le paiement des indemnisations a ~t~ de 18 mois, 
et le plus long de neuf ans. Lorsqu 'une questior: do it 
etre renvoyee 11 un tribunal national en cas de 
controverse au sujet du montant de 1 'indemnisation, 
on ne peut ~chapper ll certaines formalit~s prelimi-
naires d'evaluation et d'examen des demandes. On 
ne peut considerer cette procedure comme entra:mant 
un retard exagere dans le paiement. La resolution 
1803 (XVII) de l'Assemblee gen~rale precise claire-
ment dans son paragraphe 4 que les voies de recours 
nationales doivent etre ~puis~es clans tous les cas 
ou la question de 1 'inclemnisation donne lieu a contra-
verse. La cl~legation ceylanaise tient a souligner 
que Ceylan s 'est clone conformee meme au droit 
international occidental et aux dispositions de la 
resolution 1803 (XVII), alors que, conformement 
au droit international moderne, les pays en voie 
de cleveloppement peuvent pratiquer la nationali-
sation dans l'int~ret de leur developpement national 
et fixer les indemnisations comme ils 1 'entenclent. 
La del~gation ceylanaise nie cat~goriquement qu'il 
s 'agisse de saisie de biens priv~s Hrangers sans 
indemnisation com me 1 'a clit le representant des 
Etats- Unis. Il y a une difference essentielle entre, 
d'une part, saisir sans indemnisation et, d'autre 
part, pr~voir que des indemnites seront payees 
une fois leur montant evalue conformement i\ lu 
loi, lorsque ce montant fait 1 'objet d'une controverse. 

24. La question de la nature et des repercussions 
de 1 'aide etrangere reQue et la question de sa voir 
comment et a quelles sources les investisseurs 
etrangers obtiennent les capitaux qu 'ils investissent 
sont des questions trop complexes pour que le 
representant de Ceylan les aborcle; il ne le fera que 
si les circonstances 1' exigent. 
25. En ce qui concerne les observations faites 
par le representant de la France a la 810eme s~ance 
sur ce que le repr~sentant de Ceylan a dit a la 
805eme s~ance de la Cour internationale de Justice, 
il semble, d'apres le compte rendu de la 810,~me 
seance, que le repr~sentant de la France ait mal 
compris le repr~sentant de Ceylan. La d~l~gation 
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ceylanaise n'a jamais mis en doute l'impartialit~ 

des membres de Ia Cour internationale de Justice, 
Elle leur a reproch~ d'etre influenc~s par des 
consid~rations relevant du droit - et non pas con-
traires au droit - mais des consid~rations qui sont 
des concepts d~riv~s de l'un des syst~mes ideolo-
giques, Ce que Ia delegation ce'ylanaise a voulu 
dire est seulement que les membres de Ia Cour 
internationale etaient consciemment ou inconsciem-
ment influences par les concepts juridiques de Ia 
societ~ qui a form~ leur attitude mentale: elle n 'a 
mentionn~ aucune autre forme d'influence ni aucune 
consideration de partialite. Elle a cite deux exemples 
1l. l'appui de cette affirmation. 

26. M, SCHWEBEL (Etats-Unis d'Amerique), faisant 
usage de son droit de reponse, rappelle qu 'a Ia 805eme 
seance le representant de Ceylan a pretendu que, dans 
une intervention devant le Conseil d' administration du 
Fonds sp~cial, le representant des Etats- Unis avait 
~te jusqu'1l. dMormer les faits. Le representant des 
Etats- Unis a soutenu, 1l. Ia 805~me seance, que cette 
accusation etait sans fondement. L'erreur du repre-
sentant de Ceylan vient en partie de ce qu 'il s 'est 
fonde sur le compte rendu analytique provisoire 
de Ia seance du Fonds special en question, qui 
contenait lui-meme une erreur; en effet, le repr~
sentant des Etats- Unis ne s 'est pas ref ere 1l. des 
avoirs "des Etats-Unis". Cette erreur a ~te corrigee 
dans le compte rendu analytique definitif dans lequel 
il est dit: 

"M. BINGHAM (Etats-Unis d'Amerique) declare 
que son gouvernement formule des reserves quant 
au projet relatif 1l. Ceylan, ~tant donn~ que le 
Gouvernement ceylanais n 'a pas encore pris de 
dispositions pour indemniser promptement, suffi-
samment et effectivement, comme !'exigent le 
droit international et 1 'equite, certaines compagnies 
petroli~res americaines expropriees en 1962, Le 
Gouvernement des Etats- Unis ne peut done approuver 
ce pro jet." (SF /SR. 51.) 

27. Le representant des Etats- Unis tient a faire 
certaines remarques au sujet de la mani~re dont 
le Gouvernement ceylanais semble considerer Ia 
question de 1 'indemnisation, Il a note avec satisfaction 
!'intention, de nouveau annoncee par le Gouvernement 
ceylanais, de verser des indemnites. Mais Ceylan 
n 'a pas encore verse ces indemnites bien que les 
Etats-Unis gardent 1 'espoir qu 'il le fer a. La regie 
qui veut que les voies de recours locales scient 
epuisees prealablement est une r~gle juste. Ceylan 
a elle-meme propose une solution du probl~me qui 
n'est pas satisfaisante afin d'eviter les voies de 
recours locales prevues par les textes legislatifs 
pertinents; ces voies de recours ne se sont d'ailleurs 
pas jusqu'a present revelees efficaces. En ce qui 
concerne les demandes d'indemnisation formulees 
par les compagnies petrolieres,celles-ci ne cherchent 
a obtenir qu'un prix ~quitable de leurs biens, tel 
qu'il est fix~ sur le march~; ce qui, sQrement, est 
conforme au droit international. 

28. Le representant de Ceylan a declare que le 
Gouvernement ceylanais s 'etait conforme me me au 
droit international "occidental". Tel ne sera pas le 
cas, de !'avis des Etats-Unis, tant qu'il n'aura pas 
vers~ les indemnites dues, En outre, il n'y a pas 
de droit international "occidental", "oriental", ou 
autre droit international particulier: il n 'y a qu'un 
seul droit international. Le representant des Etats-
Unis s 'inscrit done en faux contre 1 'opinion du repre-

sentant de Ceylan selon laquelle Ceylan aurait le droit, 
en vertu d'un autre type de droit international, de 
traiter les biens etrangers comme il lui plait. Cette 
opinion a ~te avancee plus d'une fois a Ia Deuxi~me 
Commission lors de Ia dix-septi~me session de 
1' Assemblee generale, au cours de l'examen de Ia 
question de Ia souverainete permanente sur les 
ressources naturelles, mais elle a ete rejetee par Ia 
majorite. Le representant des Etats- Unis cite a 
titre d'exemple un amendement pr~sente par une 
deU'gation a un projet de resolution de Ia Deuxieme 
Commission lors de Ia dix-septi~me session, selon 
lequel 1' Assemblee generale aurait confirme "le 
droit imprescriptible des peuples et des nations de 
proceder librement aux mesures de nationalisation, 
d'expropriation et autres mesures necessaires pour 
proteger et renforcer leur souverainete sur les 
richesses et les res sources nature lies" Y. Cet amende-
ment a ete rejete par Ia Deuxi~me Commission, 
puis par l'Assemblee generale en seance pleni~re. 
29. M. MOROZOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) precise que l'amendement mentionn~ 

par 1e representant des Etats- Unis eta it un amende-
ment de sa d~legation, Il est regrettable que 1' Assem-
blee g~nerale n'ait pas retenu un amendement qui 
etait juste. Mais un rejet de la part de 1' Assembl~e 
n 'est pas un critere absolu de Ia valeur d'une propo-
sition, et cet organe peut, un jour' revenir sur sa 
d~cision. 

30. Le representant des Etats-Unis paraft ne tenir 
aucun compte de ce que, pendant des dizaines d'annees, 
les pays colonis~s ont He Soumis a un veritable 
pillage. II est normal que, soucieux de defendre les 
inter@ts de certains monopoles, ce representant 
soutienne Ia these qu 'il a expos~e, mais il ne peut 
presenter cette these comme ~tant la position des 
Nations Unies ni comme un principe reconnu du droit 
international. En effet, de nombreux pays, notamment 
les pays d'Asie, d'Afrique et d'Amerique latine, ne 
partagent pas cette faQon de voir. Le droit pour un 
Etat de proceder librement a des mesures de natio-
nalisation n 'est que la consequence du droit souverain 
de chaque Etat de disposer de ses richesses et de 
ses ressources naturelles, qui a ete reconnu par les 
resolutions 1515 (XV) et 180:3 (XVII) de 1 I Assembl~e 
generale. 

31. M. Y ASS E EN (lrak) ne pa rtage pas les vues du 
representant des Etats-Unis sur Ia question de 
l'indemnisation, A 1 'heure actuelle, il est incon-
testable que les Etats . ont le droit de proc~der a 
des nationalisations. Pour ce qui est de l'indemni-
sation, nombre d'Etats soutiennent que c'est Ia une 
question qui ne releve pas du droit international, mais 
bien du droit de l'Etat qui nationalise. Du reste, 
le sens du vote que l'Assemblee g~n~rale a ~mis, 1l. 
sa dix-septieme session, sur l'amendement sovietique, 
n 'a pas ete aussi decisif que le representant des 
Etats-Unis l 'a donne '1l. entendre. Cet amendement 
n 'a ete rejete qu 'a une tres faible majorite, ce 
qui refiNe de profondes divergences de vues cor-
respondant '1l. des divergences d'interMs. Un vote 
de 1' Assemblee g~nerale acquis il une majorite de 
quelques voix ne saurait etre interpr~t~ comme la 
reconnaissance ou Ia consecration d'une regie de 
droit international. 

!il Documents officie1s de 1' Assemb1ee genera1e, dix-septieme session, 
Annexes, points 12, 34, 35, 36, 37 et 84 de 1'ordre du jour, document 
AjL.414. 
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32. Le PRESIDENT sait qu'il est de tradition i'l. 
la Sixieme Commission que la pr~sidence ne limite 
jamais le droit de parole, et encore moins le droit 
de r~ponse, Cependant, ~tant donne le tour qu'ont 
pris les d~bats, il se voit contraint de citer les 
paragraphes 49 et 50 du rapport du Comit~ sp~cial 
pour 1 'am~lioration des m~thodes de travail de 
1' Assembl~e g~n~rale (A/5423 ), que 1' AssembMe 
g~n~rale a adopt~ i'l. 1 'unanimit~ i'l. sa pr~sente session 
[resolution 1898 (XVIII)]. En vertu de ces para-
graphes, le droit de r~ponse n'appartient qu'aux 
d~l~gations qui ont H~ attaqu~es ou critiquees, soit 
directement soit indirectement, ou qui estiment legi-
timement devoir faire une mise au point provoqu~e 
par des observations concernant les attitudes ou la 
politique de leur pays. 
33. Le Pr~sident prie les membres de la Commission 
de ne pas engager de polemiques sur la question de 
la nationalisation et de s 'en tenir il. 1 'examen des 
principes juricliques touchant les relations amicales 
et la coop~ration entre les Etats. 

34. M. SCHWEBEL (Etats-Unis d'Am~rique) ne 
saurait accepter la fac;on clont le repr~sentant de 
l'URSS a cl~crit les activit~s des societ~s am~ri
caines i'l. l'~tranger. 11 est g~n~ralement admis que 
les investissements servent les interets des pays 
dans lesquels des capitaux sont investis ainsi que 
les int~rets des investisseurs. Les d~bats qui ont 
eu lieu il. la Deuxieme Commission, lors de la 
dix-septieme session, confirment cette fac;on de 
voir. 

35. En r~ponse aux observations du repr~sentant 

de l'Irak, le repr~sentant des Etats- Unis pr~cise 
qu'il ne nie pas le droit qu'a tout Etat de proc~der 
i'l. des nationalisations, pourvu qu'ille fasse conforme-
ment aux dispositions du droit international et i'l. 
condition qu'il n 'y ait pas de traite ou cl'obligations 
contractuelles stipulant le contrai re. L' Assembl~e 
gen~rale a rejete 1 'amendement sovietique en question 
par 48 voix contre 34 avec 21 abstentions. La r~so
lution 1803 (XVII) de l'Assembl~e gen~rale, qui a et~ 
adoptee le meme jour, dispose qu'en cas de natio-
nalisation, d'expropriation ou de requisition, le pro-
pri~taire recevra une indemnisation ad~quate, con-
formement aux regles en vigueur clans 1 'Etat qui 
prend ces mesures dans 1 'exercice de sa souverainet~ 
"et en conformite du droit international". Ce texte 
confirme le caractere obligatoire des accords con-

Litho in U.N. 

cernant les investissements ~trangers. De plus, 
lors de l'examen de la question de la souverainete 
permanente sur les res sources naturelles, La Deuxieme 
Commission a decid~. i'l. la dix-septieme session, de 
ne pas se prononcer sur la question des investisse-
ments dans les territoires coloniaux qui aceedent 
ensuite i'l. 1 'ind~pendance, question extremement com-
plexe qui ~tait en cours d'examen au sein de la 
Commission du droit international dans le cadre de 
la responsabilit~ des Etats et de la succession 
d'Etats et de gouvernements. 

360 Le representant des Etats- Unis estime que la 
position de son gouvernement est conforme i'l. l'im-
portante force que represente le droit international 
coutumier, les trait~s et les affaires jugees par des 
tribunaux internationaux, ainsi qu'i'l. !'avis de la 
majorite des auteurs. Le Gouvernement des Etats-
Unis est dispose, si besoin est, i'l. faire juger sa 
cause en instance judiciaire internationale. 
37. M. TABIBI (Afghanistan), prenant la parole .en 
qua lit~ de representant d 'un petit pays en voie de 
developpement, tient i'l. rappeler que la resolution 1803 
(XVII) de l' Assemblee generale eta it un texte de 
compromis. Comme les representants de Ceylan, 
de l 'lrak et de l 'Union sovietique, il estime que le 
temps n'est plus ou les interets d'un pays pouvaient 
etre subordonnes i'l. des interets etrangers. Le droit 
de nationalisation est d~sormais un droit inali~mable 
des Etats souverains, et la question de l 'indemni-
sation releve de la competence nationale des Etats. 
La libre d~termination economique va de pair avec 
la libre d~termination politique. C'est ce que la 
Troisieme Commission a reconnu clans son projet 
de pacte relatif aux droits economiques, sociaux 
et culturels. 

38. Cependant, le grand probleme des pays en voie 
de developpement est le probleme economique. Pour 
le resoudre, ils ont besoin de l'aide des investisseurs 
et doivent ~viter, dans toute la mesure possible, de 
creer un climat qui risque de decourager 1 'investisse·~ 
ment de capitaux ~trangers. En voulant poser des 
principes juridiques, ils ne doivent pas donner i'l. 
penser qu 'ils pourraient un jour procl"'cler ~l des 
nationalisations sans indemnisation. 
39. Le PRESIDENT regrette que l'appel qu'il a 
actress~ en cours de s~ance n'ait pas ete entendu. 

La s~ance est levee i'l. 12 h 45, 
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